APSF 
ASEMBLEE GENERALE ANNUELLE DU 28 JUIN 2007

COMPTE-RENDU DU DEBAT ANIME PAR LA DGI

L'APSF a organisé, à l'issue de son l'assemblée générale du 28 juin 2007, un débat animé par la DGI. 

Le mot de bienvenue du M. Bencherki, président de l'APSF (voir document ci-joint)
Dans son mot de bienvenue, le président de l'APSF, M. Abdelkrim Bencherki souhaite un prompt rétablissement à M. Noureddine Bensouda qui n'a pas pu prendre part personnellement à ce débat.   
M. Bencherki rappelle l'intérêt de la DGI pour les métiers de financement et la relation historique qui lie l'Administration fiscale et les professionnels du leasing, mettant l'accent sur l'accompagnement, depuis 1965, date d'introduction du leasing au Maroc, du crédit-bail par la DGI. Ainsi, avant même que les sociétés de leasing n'accèdent, de par la loi bancaire de juillet 1993, au statut d'établissements de crédit, elles ont toujours trouvé au sein de la DGI, des interlocuteurs ouverts à la promotion de cette activité, mode de financement facilitateur par essence du développement de la PME et de l'investissement.

Il indique que depuis peu, les sociétés de leasing négocient un virage délicat, compte tenu des dispositions fiscales de la loi de finances 2007 en matière de TVA et rappelle la disponibilité de la DGI, comme c'était le cas lors de la rencontre du 7 février 2007, de trouver, de concert et selon l'esprit de concertation qui a toujours caractérisé les rapports entre la DGI et les professionnels du leasing, la meilleure issue possible à ce virage.
Il estime qu'une telle issue doit nécessairement prendre appui sur les socles de la réforme projetée de notre fiscalité, réforme qui, du point de vue de l'APSF, ne doit être ni sèche, ni brutale pour tenir compte de la capacité des sociétés de financement à l'assimiler, étant entendu que pour le leasing en l'occurrence, "la distance de freinage est longue". 

Sur la question du remboursement du crédit de TVA, le président indique que l'APSF reste confiante quant à la capacité de la DGI à apporter les réponses appropriées, le souhait des professionnels étant que le crédit de TVA engendré par la nature même de l'activité de leasing, soit remboursé périodiquement aux sociétés de financement, en vertu du principe universel de neutralité de la TVA (voir document ci-joint exposant la problématique de la TVA et proposition de solution de l'APSF, adressé en son temps à la DGI et à tous les membres de l'APSF pour information).
S'agissant des autres questions que confrontent les sociétés de financement, M. Bencherki rappelle celle relative à la comptabilisation des créances en souffrance et de leur couverture par des provisions et aux intérêts et agios réservés sur ces créances en souffrance et met en avant le dilemme des établissements de crédit en général qui sont soumis à une double exigence en la matière: celle de leur Autorité de tutelle, d'une part, et celle de l'Administration fiscale, de l'autre.

M. Bencherki fait part également du préjudice subi par les sociétés de financement, sachant que les concepteurs et rédacteurs des textes législatifs et réglementaires continuent à ne retenir que l'appellation de "banque" au lieu d'opter pour celle  d'"établissement de crédit" consacrée par la "loi bancaire". Aussi, concernant en tout cas les dispositions fiscales, il émet le souhait, chaque fois que la DGI et le GPBM aboutissent à un accord, que les dispositions de cet accord soient étendues aux sociétés de financement quand elles sont de nature à les concerner.

L'exposé sur la réforme fiscale de M. Tazi, Directeur du Contentieux à  la DGI
M. Tazi donne un aperçu sur la réforme fiscale en cours, indiquant que cette réforme vise à réduire le nombre de taux tout en élargissant l'assiette afin de continuer à mobiliser des recettes.

Cet élargissement de l'assiette est basé sur la croissance économique ("nous avons fait le pari de la croissance), mais aussi sur la réduction de la dépense fiscale c'est-à-dire les exonérations, dont on recense 350 mesures, représentant 20 milliards de dirhams, soit 20% des recettes fiscales ou encore 4% du PIB ("La TVA se taille la part du lion" de ces dépenses fiscales, avec 11,5 milliards de dirhams ou 52%).  
Du point de vue de la DGI, les exonérations de TVA créent de nombreuses distorsions (aspect du butoir) et réduisent la cohérence du système fiscal. D'où les mesures initiées déjà dans la loi de finances 2005, mesures visant la suppression des exonérations et la diminution de l'éventail des taux. 
En matière d'IS, l'objectif de la DGI est là aussi de réduire la "panoplie des exonérations", estimant que le taux d'IS est un taux facial ou théorique, qui doit être considéré selon les exonérations, qui réduisent ainsi l'assiette, pour déterminer le taux effectif (cas de la provision pour réserve d'investissement). 
En définitive, l'objectif de la DGI est d'unifier et de simplifier le système fiscal, mettant fin autant que faire se peut à la "vision sectorielle qui a longtemps plombé notre système" (la préférence de la DGI va à un SYSTEME DE DROIT COMMUN , qui évite les "appétits et les surenchères sectoriels"). 
M. Tazi fait enfin part d'autres volets de la réforme fiscale, déjà réalisés pour les uns (refonte du code général des impôts, réforme du code l'enregistrement et du timbre), ou engagés pour d'autres (modernisation de l'Administration fiscale, l'amélioration du recouvrement). 
Le débat  

Les opérateurs indiquent applaudir à toute réforme visant à soutenir la croissance, à élargir l'assiette fiscale et améliorer la cohérence du système fiscal et à le simplifier. 
Ils font part de leur souci de ne pas voir fragilisés certains secteurs d'activité du fait des mesures en matière de TVA et interpellent la DGI sur le remboursement périodique de cette TVA, estimant que les sociétés de leasing (crédit-bail et LOA) n'ont pas vocation à porter un crédit de TVA. 
Ils s'interrogent sur l'issue de la réflexion en cours entre la DGI et l'APSF sur la base des simulations fournies par la profession quant à l'impact du crédit de TVA et rappellent que le remboursement de la TVA permet de préserver la neutralité de cet impôt, comme cela est le cas dans d'autres pays.
Ils réitèrent leur préoccupation sur la question et indiquent attendre des mesures concrètes dans le cadre de la loi de finances, sans quoi il y a va de la survie de tout un secteur (le leasing) et, partant, des nombreuses PME que ce secteur accompagne.
M. Tazi dit partager la préoccupation des professionnels et que la réflexion autour de la recherche d'une solution se poursuit. 
Les opérateurs posent à nouveau la question du dilemme résultant de la réglementation bancaire, d'une part, et de la réglementation fiscale, d'autre part, s'agissant des créances en souffrance et de leur couverture par des provisions. 
La DGI indique que cette question est examinée dans le cadre de la  concertation entre la DGI et le GPBM.

Les professionnels réitèrent le souci des sociétés de financement de bénéficier, en leur qualité d'établissements de crédit, des mesures fiscales qui s'appliquent aux banques, quand ces mesures les concernent et font part, à titre d'illustration, de la question de la radiation du bilan des créances anciennes totalement couvertes par des provisions. 
La DGI indique avoir été saisie par l'APSF, via la DSB, sur cette question de la radiation du bilan des créances anciennes et qu'elle l'étudie avec attention
Par ailleurs, les opérateurs font part de leur souhait de voir la DGI anticiper sur le régime fiscal à appliquer à des nouveaux produits de crédit, sans quoi le lancement de ces produits est rendu difficile. 

La DGI indique qu'elle procède avec les professionnels de tous les secteurs à l'examen de leurs besoins, en cherchant à adapter le régime fiscal à appliquer à tel ou tel nouveau produit (cas des produits financiers).
